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Modalités d’inscription pour la déclaration du bénéfice des droits acquis

Conséquence pour les exploitants d’installations de stockage existantes

Installations concernées

Avant le 31 mai 2016

Dans le cadre d’un changement de nomenclature, la législation en matière environnementale (L-513-1 du 
code de l’environnement) impose que l’exploitant se fasse connaître du Préfet afin de bénéficier du régime de 
l’antériorité (bénéfice des droits acquis).

Cette démarche vous permettra de continuer à exploiter votre installation tout en bénéficiant des dispositions 
applicables aux installations déjà existantes.

► Les chais ou groupement de chais situés sur un même site (y compris s’il s’agit de communes différentes)

totalisant au moins 500 hl volume.

Dans ce cas, nous attirons votre attention sur les points  suivants :

▪ Il faut faire autant de déclarations que vous avez de sites.
▪ Il appartient  à chaque opérateur de déterminer, sous sa responsabilité, la quantité susceptible d’être 

présente sur le site (prise en compte des volumes en vieillissement + Réserve climatique).

1. Vous avez déclaré vos chais en 1998 ou après 1998 Effectuez une déclaration
du bénéfice des droits acquis

Vous aviez déclaré + de 500 hl volume :

- Vous stockez + de 500 hl volume
Oui

! Vous devrez supporter les coûts

des Contrôles périodiques et des 

éventuelles mises aux normes.

Vous n’aviez pas déclaré + de 500 hl volume :

- Vous ne stockez pas + de 500 hl volume

- Et vous n’avez pas prévu de dépasser 500 hl volume

Non

Vous n’aviez pas déclaré + de 500 hl volume :

- Vous allez stockez + de 500 hl volume
Non

! Vous devez effectuer une 

déclaration initiale

d’installation classée.

De plus, vous devrez supporter les 

coûts des Contrôles périodiques et des 

éventuelles mises aux normes*.

2. Vous n’avez pas déclaré de chais en 1998 ou après 1998 Effectuez une déclaration
du bénéfice des droits acquis

Vous avez une activité de stockage :

- Vous stockez + de 500 hl volume ou vous allez stocker

+ de 500 hl volume

Non

! Vous êtes considérés comme 

nouvelle installation et devez 

régulariser votre situation en

effectuant une déclaration initiale 

d’installation classée.

De plus, vous devrez supporter les

coûts des Contrôles périodiques et

des nouvelles mises au normes*.

Notice à l’attention des opérateurs exploitant des installations de stockage d’alcool de bouche
Dans le cadre de la transposition de la Directive SEVESO 3, une rubrique spécifique aux alcools de bouche 
(rubrique 4755) a été créée et est entrée en vigueur le 1er juin 2015.

Cette rubrique se substitue à la rubrique 2255.

Les installations de stockage d’alcool de bouche soumises à déclaration et à autorisation relèvent désormais de 

cette nouvelle rubrique (voir courrier).

A
v

ri
l 
2

0
1

6
 -

 B
C

* Vous trouverez l’arrêté Préfectoral de prescriptions techniques ainsi que le formulaire du dossier

de déclaration d’installation classée sur le site : pro.cognac.fr ► Espace Environnement & Sécurité



Modalités d’inscription pour la déclaration du bénéfice des droits acquis - Avril 2016

● Si vous choisissez la déclaration papier :
1. Renseigner la demande du bénéfice des droits acquis jointe à cet envoi.

2. Renvoyer cette demande dûment renseignée, datée et signée, accompagnée des pièces jointes au BNIC 

avant le 31 mai 2016.

3. Après vérification, le BNIC adressera votre demande aux services de la Préfecture dont vous dépendez.

4. Après étude, la Préfecture vous notifiera le bénéfice de l’antériorité.

NB : vous pouvez si besoin, imprimer le formulaire de demande au format PDF depuis le site www.service-public.fr
→ onglet Professionnels → recherche « ICPE » → Déclaration du bénéfice des droits acquis.

! Toute installation non déclarée devra respecter les prescriptions applicables aux installations nouvelles soit 
au titre des prescriptions des arrêtés préfectoraux Charentais, soit au titre des prescriptions techniques du nouvel 
arrêté national à compter de leur date d’entrée en application.

Les services du BNIC restent à votre disposition pour vous aider à remplir ce formulaire.
Aussi n’hésitez pas à nous contacter :

►Laurent BUI-DINH : 05 45 35 60 70 ou 05 45 35 60 00 / lbui-dinh@bnic.fr

Comment disposer du bénéfice des droits acquis ?

Vous pouvez choisir de remplir votre déclaration en ligne ou sur papier

● Si vous choisissez la 
déclaration en ligne : 

→ www.service-public.fr, 
→ onglet « Professionnels », 
→ recherche : « ICPE »,
→ « Déclaration en ligne 

d’une installation classée
pour la protection de 
l’environnement (ICPE) », 

→ « Une déclaration des 
bénéfices des droits 
acquis ».
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● Nom de l’installation
(si différent de celui mentionné ci-dessous)

● Adresse de l’installation
(si différente de celle ci-dessous)

Chais de stockage d’alcool

(vieillissement, climatique)

Adresse

et commune

Référence

cadastrale

Surface

en m2

Volume 

en hl

Mode de 

stockage

Chai n°1 La Tuillerie
16200 JARNAC E147 200 1 200 Fûts

Chai n°2 La Tuillerie
16200 JARNAC E147 250 900 Fûts

Chai n°3 La Tuillerie
16200 JARNAC E147 200 1 000 Fûts

● Renseignez ce cadre, si sur le même site que
vos installations de stockage vous possédez 
une distillerie ou 1 chai de vinification

● Indiquez le descriptif de chacun de vos chais 
présents sur le site

● Identité de la personne physique ou morale 
qui fait la déclaration (c’est à l’exploitant de 

l’installation de faire la déclaration et non au 

propriétaire)

● Adresse du domicile ou du siège social



Bureau National Interprofessionnel du Cognac

23, Allées Bernard Guionnet - B.P. 90018 - 16 101 Cognac Cedex - France
Téléphone : 05.45.35.60.00 - Fax : 05.45.82.86.54

E-mail : contact@cognac.fr • Internet : www.cognac.fr

● Indiquez le volume d’alcool
susceptible d’être présent sur le 
site (Volume total que l’opérateur 
prévoit de stocker sur le site)
(Vieillissement + Climatique)*

4755 3 100Alcool de bouche d’origine agricole
et leurs constituants

hl2b DC

● Datez et signez la 
déclaration

(Cf .tableau - Description générale de 

l’installation)

 6i votre cKai de distillation Iait oIfice de cKai
de vieillissement, veuillez comptabiliser la

totalité des volumes


